
 1 

Revue Canadienne Droit et Société 
Canadian Journal of Law and Society 

 
 

Le pluralisme juridique comme paradigme de la science du droit.  
Autour de Jean-Guy Belley 

 
Legal Pluralism as a Paradigm for Legal Science.  

Around the Works of Jean-Guy Belley 
 

 
 

 
 

APPEL À COMMUNICATION/ 
CALL FOR PAPERS 

 
Avec l’appui du Centre de recherche interuniversitaire 

sur la mondialisation et le travail (CRIMT) de la Faculté de droit de McGill, de l’Association  
canadienne Droit et Société, du CRSHC et du CR3 (Sociologie du droit) de l’Association internationale 

des sociologues de langue française (AISLF)/With the Support of the Inter-University Centre on Globalisation and 
Work(CRIMT), McGill Law Faculty,  Canadian Law ans Society Association, SSHRC and CR3 (Sociologie du droit) 

of the Association internationale des sociologues de langue française( AISLF) 
 

Directeurs du numéro spécial/Guest Editors : 
 

Michel Coutu, Professeur titulaire,  
École de relations industrielles 

Université de Montréal 
 

Pierre Guibentif, Professeur de sociologie, 
ISCTE – Instituto Superior de Ciências 

do Trabalho e da Empresa 
Lisbonne 

 
 
[English follows] 
 
Dès sa thèse de doctorat complétée à Paris en 1977 sous la direction de Jean Carbonnier, par la suite 
comme professeur à la faculté de droit de l’Université Laval, enfin comme titulaire d’une Chaire de 
droit privé à l’université McGill, Jean-Guy Belley poursuit une démarche rigoureuse de recherche 
centrée sur le pluralisme juridique comme paradigme fondamental de la science du droit. Ce rapport 
savant au pluralisme juridique s’est d’abord déployé sur le terrain de la sociologie du droit, une vaste 
entreprise dont le point culminant fut la publication, en 1998, de l’ouvrage Le contrat entre droit, 
économie et société (coll. « Le droit aussi… », Éditions Yvon Blais).  
 
La réflexion de Jean-Guy Belley a par la suite investi le champ du savoir des juristes professionnels, 
en voulant montrer comment une approche théorique fondée sur le pluralisme juridique apparaît 
maintenant indispensable pour l’interprétation et l’application du droit. Cet infléchissement de la 
recherche en direction de la dogmatique du droit conduit en particulier, en 2002, à un article très 
important sur « Le pluralisme juridique comme doctrine de la science du droit ».  
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Un parcours aussi dense que celui de Belley, sa fréquentation brillante d’auteurs aussi éminents que 
Georges Gurvitch, Ian MacNeil, Eugen Ehrlich, Max Weber et maintenant Gunther Teubner, l’impact 
de ses travaux dans la Francophonie tout comme une certaine méconnaissance de ceux-ci dans le 
monde anglo-saxon et avant tout l’importance de son œuvre pour toute réflexion critique sur le 
pluralisme juridique tant du point de vue de la sociologie du droit que de la dogmatique du droit 
justifient pleinement la décision de la Revue canadienne Droit et Société/Canadian Journal of Law 
and Society de consacrer un numéro spécial à cette œuvre.  
 
Deux types de contribution sont ici sollicitées et seront également considérées : 
 

• Les travaux portant directement sur l’idée de pluralisme juridique chez Jean-Guy Belley 
 
• Les travaux portant plus généralement sur l’idée de pluralisme juridique, tout en effectuant 

certains liens avec l’œuvre de Jean-Guy Belley 
 
 

* * * 
 

Since his doctoral thesis completed in Paris 1977 under the leadership of Jean Carbonnier, first as a 
Professor of contract law and legal sociology at the Faculty of Law of Université Laval (Québec), 
then as William C. Macdonald Chair at McGill Law Faculty, Professor Jean-Guy Belley has 
developed a rigorous approach to legal pluralism as a fundamental paradigm for legal science. This 
highly learned and original conception of legal pluralism was first deployed in the field of sociology of 
law and contract law, then extended to the vast domain of jurisprudence, a legal pluralistic approach 
to law being thought of as necessary now for a proper understanding of legal norms and rulings. 
 
These efforts culminated in the book «Le contrat entre droit, économie et société» [The Contract 
between Law, Economy and Society]. With respect to jurisprudence, a major contribution by Belley is 
the paper « Le pluralisme juridique comme doctrine de la science du droit » [Legal Pluralism as 
Doctrine of Legal Science]. 
 
An academic path as rich as Jean-Guy Belley’s, including his brilliant and critical dialogues with 
authors as important as Georges Gurvitch, Ian MacNeil, Eugen Ehrlich, Max Weber and now Gunther 
Teubner, plainly justifies the decision of the Canadian Journal of Law and Society/Revue Canadienne 
Droit et Société to produce a special issue on this important thinker. Moreover, the lack of knowledge 
of Belley’s work in the English-speaking world compared with its impact in the Francophonie, as well 
as its crucial meaning for critical thinking about legal pluralism, renders the production of such an 
issue of the utmost importance in our view.  
 
Two kinds of papers are invited here and will be equally considered:  
 

• Studies dealing centrally with Jean-Guy Belley’s notions of legal pluralism; 
 

• Studies dealing more generally with the legal pluralistic paradigm, but making some 
significant links with Jean-Guy Belley’s ideas. 

 
 
DATE LIMITE POUR SOUMETTRE UN TEXTE/PAPERS DEADLINE : Le  1er mai 2010/May1st 
2010 
 
PROCESSUS D’ÉVALUATION : Comme c’est la règle à la Revue canadienne Droit et Société, 
chaque texte fera l’objet d’une évaluation par les pairs (trois évaluations externes anonymes). Les 
résultats de l’évaluation seront transmis aux auteurs. Le cas échéant, un court délai (un mois) sera 
accordé aux auteurs, si le texte est accepté,  pour procéder aux modifications demandées.  
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EVALUATION PROCESS: In conformity with the policies of the Canadian Journal of Law and 
Society, all submitted papers will be subjected to an evaluation by three external reviewers. The 
results of the evaluations will be transmitted without delay to the authors. If the paper is accepted and 
when applicable, the authors will have one month to review their paper accordingly. 
 
DIRECTIVES AUX AUTEURS/AUTHORS GUIDELINES:  
 http://www.utpjournals.com/cjls/cjls.html 
 
 
DATE PRÉVUE DE PUBLICATION/PUBLISHING DATE : Fin de l’Automne 2010/End Autumn 
2010 
 
TOUTES LES CONTRIBUTIONS DOIVENT ÊTRE SOUMISES À/PLEASE SUBMIT PAPERS 
TO : 
 
 

Canadian Journal of Law and Society / Revue Canadienne du Droit et Sociétié 
Department of Law 
Carleton University 
1125 Colonel By Dr. 

K1S 5B6 
Phone: (613) 520-2600 x 2966 
E-mail: cjls_rcds@carleton.ca 

 
INFORMATION : 
 

Pierre GUIBENTIF  
courriel/email : pierre.guibentif@iscte.pt 

 
Michel COUTU 

courriel/email : michel.coutu@umontreal.ca 


